
 

 

	 	 	 	 	  
Martin Kappes	 	 	 	 Christine Ballast 
Président	 	 	 	 	 Trésorière 
contact@alsamuse.fr	 	 	 tresorerie@alsamuse.fr 

L’établissement scolaire est représenté par :  

Chef  d’établissement 	 	 : _________________________________________________________ 

Gestionnaire-Adjoint 	 	 : _________________________________________________________ 

Professeur d’éducation musicale 	: _________________________________________________________  

Adresse de l’établissement	 : _________________________________________________________ 

	 	 	 	   _________________________________________________________ 
                              
 

Adhésion AlsaMuse 2025/2026	 1,00	 100,00 €      100,00 € 

TVA non applicable, article 293-B du CGI (code général des impôts) 

Total HT	 100,00 € 

Total (TTC)	 100,00 € 

✓par chèque à l'ordre d’AlsaMuse à adresser directement à la trésorière 

✓Par Chorus : merci d'envoyer ce document d'adhésion à tresorerie@alsamuse.fr  

✓par virement aux références suivantes : 

Banque : Crédit Mutuel SWIFT/BIC: CMCIFR2A 
IBAN: FR76 1027 8010 0100 0221 7140 143 

Echéance : Fin février 2026 

AlsaMuse est enregistrée au Registre des associations du Tribunal de Strasbourg sous les références: Volume 97 Folio°239 
AlsaMuse - 6 rue de la Toussaint 67 000 Strasbourg - SIRET : 87925446400016

Description	 Date	 Qté	 Unité	 Prix unitaire	 Montant

ADHÉSION ALSAMUSE 
2025/2026

AlsaMuse, association académique de chant choral, est affiliée à la 
Fédération Nationale des Chorales Scolaires (FNCS).  

Le siège social d’AlsaMuse est sis au Rectorat de Strasbourg 
6 rue de la Toussaint - 67 000 STRASBOURG 

(Merci de préférer un envoi par voie électronique)
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